
UV GERMI 

Société Anonyme au capital de 484 183,65 euros 

Siège social : ZAC de la Nau, 19240 SAINT - VIANCE 

519 114 235 R.C.S. BRIVE 

AVIS DE CONVOCATION A L’ASSEMBLEE

Les actionnaires de la société sont informés qu’ils seront réunis en Assemblée Générale Mixte 
le 5 janvier 2026 à 18 heures au siège social situé ZAC de la Nau, 19240 Saint-Viance.

L’assemblée générale est appelée à statuer sur l'ordre du jour suivant : 

Ordre du jour 

A caractère extraordinaire :  

1. Réduction de capital d’un montant nominal maximum de 120.000 euros, par voie de 
rachat par la Société de ses propres actions, suivie de l’annulation des actions rachetées, 
et autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de déposer une offre 
publique de rachat auprès de tous les actionnaires, de mettre en œuvre la réduction de 
capital puis d’en arrêter le montant définitif 

A caractère ordinaire 

2. Pouvoirs pour les formalités 

__________________________ 

Actionnaires pouvant participer à l’Assemblée 

L'assemblée se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d'actions qu'ils 
possèdent. 

Seuls pourront participer à l’Assemblée Générale, les actionnaires justifiant de l’inscription en 
compte des titres à leur nom ou à celui de l'intermédiaire inscrit pour leur compte au deuxième 
jour ouvré précédant l'assemblée, soit le 31 décembre 2025 à zéro heure, heure de Paris : 

- soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, 

- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité. 

Tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa 
carte d'admission ou une attestation de participation (dans les conditions précisées ci-après) 
peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si le transfert de propriété 
intervient avant le 31 décembre 2025 à zéro heure, heure de Paris, la société invalidera ou 
modifiera en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte 
d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, son intermédiaire notifiera le transfert 
de propriété à la société ou à son mandataire et lui transmettra les informations nécessaires. 
Aucun transfert de propriété réalisé après le 31 décembre 2025 à zéro heure, heure de Paris, 



quel que soit le moyen utilisé, ne sera notifié par l'intermédiaire ou prise en considération par 
la société, nonobstant toute convention contraire. 

Modalités de participation et de vote 

Pour les actionnaires au nominatif qui souhaitent participer à l’Assemblée, l’inscription en 
compte selon les modalités susvisées est suffisante. 

Pour les actionnaires au porteur qui souhaitent participer à l’Assemblée, ils doivent solliciter leur 
teneur de compte en vue de l’obtention de leur carte d’admission. Dans ce cadre, leur teneur 
de compte établira une attestation de participation et la transmettra directement à UPTEVIA 
Service Assemblées Générales – 90-110 Esplanade du Général de Gaulle – 92931 La Défense 
Cedex en vue de l’établissement d’une carte d’admission. 

Cette carte d’admission est suffisante pour participer physiquement à l’assemblée.  

Toutefois, dans l’hypothèse où l’actionnaire au porteur aurait perdu ou n’aurait pas reçu à temps 
cette carte d’admission, il pourra formuler une demande d’attestation de participation auprès 
de son teneur de compte.  

A défaut d'assister personnellement à l'assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une 
des trois formules suivantes : 

a) Donner une procuration à la personne de leur choix dans les conditions des articles L. 225-
106 et L.22-10-39 du Code de commerce et à l’article 16 des statuts (mandat à un tiers) ; 

b) Adresser une procuration à la société sans indication de mandat ; 

c) Voter par correspondance. 

A compter de la convocation, les actionnaires au porteur pourront demander par écrit à UPTEVIA 
Service Assemblées Générales – 90-110 Esplanade du Général de Gaulle – 92931 La Défense 
Cedex de leur adresser le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration. Il 
sera fait droit aux demandes reçues au plus tard six jours avant la date de l'assemblée. 

Ce formulaire devra être renvoyé, accompagné pour les actionnaires au porteur de leur 
attestation de participation, aux services d’UPTEVIA à l’adresse postale susvisée. Le formulaire 
de vote par correspondance devra être reçu au plus tard le 1er janvier2026. 

Information des actionnaires  

Il est précisé que les documents destinés à être présentés à l'assemblée seront mis à disposition 
au siège social et mis en ligne sur le site internet de la société (www.uvgermi.fr) conformément 
à la réglementation, à compter de la convocation. 

A compter de la convocation de l'assemblée et jusqu'au cinquième jour inclusivement avant la 
réunion, tout actionnaire peut demander à la société de lui adresser les documents et 
renseignements mentionnés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce, jusqu'au 
cinquième jour inclusivement avant la réunion, de préférence par mail à l’adresse suivante : 
investisseurs@uvgermi.fr. Les actionnaires au porteur doivent justifier de cette qualité par la 
transmission d'une attestation d'inscription en compte. 



Questions écrites 

A compter de la mise à disposition des documents aux actionnaires et jusqu’au quatrième jour 
ouvré précédant la date de l'assemblée générale, soit le 29 décembre 2025, tout actionnaire 
pourra adresser au Président Directeur Général de la société des questions écrites, 
conformément aux dispositions de l’article R. 225-84 du Code de commerce. Ces questions 
écrites devront être envoyées, par voie de télécommunication électronique à l’adresse suivante 
investisseurs@uvgermi.fr (ou par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
adressée au siège social). Elles devront être accompagnées d'une attestation d'inscription en 
compte. 

Le Conseil d’administration 



UV GERMI 

Société Anonyme au capital de 484 183,65 euros 

Siège social : ZAC de la Nau, 19240 SAINT - VIANCE 

519 114 235 R.C.S. BRIVE 

Assemblée Générale Mixte du 5 janvier 2026 

Ordre du jour  

 Réduc�on de capital d’un montant nominal maximum de 120.000 euros, par voie de rachat 
par la Société de ses propres ac�ons, suivie de l’annula�on des ac�ons rachetées, et 
autorisa�on donnée au Conseil d’administra�on à l’effet de déposer une offre publique de 
rachat auprès de tous les ac�onnaires, de me�re en œuvre la réduc�on de capital puis d’en 
arrêter le montant défini�f

 Pouvoirs pour les formalités 

Projet de texte de la résolu�on

A caractère extraordinaire : 

Première résolu�on – Réduc�on de capital d’un montant nominal maximum de 120.000 euros, par 
voie de rachat par la Société de ses propres ac�ons, suivie de l’annula�on des ac�ons rachetées, et 
autorisa�on donnée au Conseil d’administra�on à l’effet de déposer une offre publique de rachat 
auprès de tous les ac�onnaires, de me�re en œuvre la réduc�on de capital puis d’en arrêter le 
montant défini�f

L’Assemblée Générale, statuant aux condi�ons de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administra�on et du 
rapport des Commissaires aux comptes, conformément aux disposi�ons des ar�cles L. 225-204 et 
L. 225-207 du Code de commerce : 

1. Autorise le Conseil d’administra�on à réduire le capital de la Société d’un montant nominal 
maximum de 120.000 euros, en faisant racheter par la Société un nombre maximum de 
800.000 de ses propres ac�ons en vue de leur annula�on;

2. Autorise à cet effet, le Conseil d’administra�on à formuler auprès de tous les ac�onnaires une 
offre publique de rachat par la Société d’un nombre maximum de 800.000 de ses propres 
ac�ons, dans le cadre d’une offre publique de rachat d’ac�ons faite conformément aux 
disposi�ons des ar�cles L. 225-207 et R. 225-153 du Code de commerce ainsi qu’aux 
disposi�ons du Règlement général de l’Autorité des marchés financiers ; 

3. Décide que le prix de rachat unitaire des ac�ons à acquérir auprès des ac�onnaires dans le 
cadre de l’offre publique de rachat ne pourra excéder un montant de 3.30 euros, soit un 
montant global maximum arrondi de 2.640.000 euros pour l’opéra�on 

4. Décide que les ac�ons rachetées en vertu de la présente résolu�on seront annulées, avec tous 
les droits qui leur sont a�achés, y compris le droit au bénéfice de l’exercice en cours, au jour 
du rachat ; 

5. Prend acte que, conformément aux disposi�ons des ar�cles L. 225-205 et R. 225-152 du Code 
de commerce, les créanciers de la Société dont les créances sont antérieures à la date du dépôt 



au greffe du procès-verbal de la présente Assemblée Générale pourront former opposi�on à la 
décision dans un délai de vingt (20) jours à compter de ce�e date ; 

6. Délègue tous pouvoirs au Conseil d’administra�on, avec faculté de subdéléga�on, en vue de 
réaliser les opéra�ons susvisées et notamment pour : 

a) Me�re en œuvre l’offre publique de rachat d’ac�ons selon les modalités décrites ci-
dessus ; 

b) Au vu des résultats de l’offre publique de rachat : 

- Arrêter le montant défini�f de la réduc�on de capital ; 

- Conformément aux disposi�ons de l’ar�cle R. 225-155 du Code de commerce, 
dans le cas où le nombre d’ac�ons présentées à l’achat excèderait le nombre 
d’ac�ons offertes à l’achat, procéder pour chaque ac�onnaire vendeur à une 
réduc�on propor�onnelle au nombre d’ac�ons dont il jus�fie être propriétaire 
ou �tulaire, ou dans le cas où les ac�ons présentées à l’offre n’a�eindraient 
pas le nombre maximum d’ac�ons précité, limiter la réduc�on du capital social 
au nombre d’ac�ons dont le rachat aura été demandé ; 

- Constater la réalisa�on défini�ve de la réduc�on de capital correspondante ; 

c) Imputer la différence entre la valeur de rachat des ac�ons acquises dans le cadre de 
l’offre publique de rachat d’ac�ons et la valeur nominale des ac�ons annulées sur tout 
poste de primes ou réserves dont la Société a la libre disposi�on ; 

d) En cas d’opposi�on des créanciers, prendre toute mesure appropriée, cons�tuer toute 
sûreté ou exécuter toute décision de jus�ce ordonnant la cons�tu�on de garan�es ou 
le remboursement de créances ; 

e) Procéder à la modifica�on corréla�ve des statuts ; 

f) Procéder, le cas échéant, à tout ajustement des droits des porteurs de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société, conformément aux disposi�ons 
légales et réglementaires ainsi qu’aux disposi�ons contractuelles applicables ; 

g) Procéder à toutes formalités corréla�ves aux opéra�ons d’offre publique, de rachat et 
de réduc�on de capital ;  

h) Et d’une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire, prendre toutes mesures 
et effectuer toutes formalités u�les à la réalisa�on de l’autorisa�on conférée par la 
présente résolu�on. 

7. Fixe à 12 mois à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de la présente 
autorisa�on.



A caractère ordinaire :  

Deuxième résolu�on – Pouvoirs pour les formalités 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un extrait du 
présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de publicité requises par la 
loi. 
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UV GERMI 

Société Anonyme au capital de 484 183,65 euros 

Siège social : ZAC de la Nau, 19240 SAINT - VIANCE 

519 114 235 R.C.S. BRIVE 

Assemblée Générale Mixte du 5 janvier 2026 

Exposé des mo�fs

Première résolu�on à caractère extraordinaire : Réduc�on de capital d’un montant nominal 
maximum de 120.000 euros, par voie de rachat par la Société de ses propres ac�ons, suivie de 
l’annula�on des ac�ons rachetées, et autorisa�on donnée au Conseil d’administra�on à l’effet de 
déposer une offre publique de rachat auprès de tous les ac�onnaires, de me�re en œuvre la 
réduc�on de capital puis d’en arrêter le montant défini�f

La Société a été amenée à constater que sa situation de trésorerie était excédentaire par rapport à ses 
besoins. 

Dans ce contexte, la Société a l’intention de déposer une offre publique de rachat sur ses propres titres 
dans le cadre des dispositions de l’article L. 225-207 du Code de commerce (« l’Opération »). 

L’Opération envisagée a pour finalité de réduire cette trésorerie excédentaire de la Société et d’offrir 
une fenêtre de liquidité pour des actionnaires qui souhaitent monétiser tout ou partie de leur 
participation au capital de la Société dans un contexte de faible liquidité du titre. 

Ainsi, les actionnaires sont appelés à autoriser le Conseil d’administration à réduire le capital de la 
Société d’un montant nominal maximum de 120.000 euros, en faisant racheter par la Société un 
nombre maximum de 800.000 de ses propres actions en vue de leur annulation. 

Sur ce fondement, il serait procédé à une offre publique de rachat d’actions conformément aux 
dispositions des articles L. 225-207 et R. 225-153 du Code de commerce ainsi qu’aux dispositions du 
Règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers.   

Le prix de rachat unitaire des actions à acquérir auprès des actionnaires dans le cadre de l’offre 
publique de rachat ne pourrait excéder un montant de 3.30 euros, soit un montant global maximum 
arrondi de 2.640.000 euros pour l’opération. 

Les actions rachetées seront annulées, avec tous les droits qui leur sont attachés, y compris le droit au 
bénéfice de l’exercice en cours, au jour du rachat. 

Conformément aux dispositions des articles L. 225-205 et R. 225-152 du Code de commerce, les 
créanciers de la Société dont les créances sont antérieures à la date du dépôt au greffe du procès-
verbal de la présente Assemblée Générale pourront former opposition à la décision dans un délai de 
vingt (20) jours à compter de cette date. 

Il est proposé à l’assemblée des actionnaires de déléguer tous pouvoirs au Conseil d’administration, 
avec faculté de subdélégation, en vue notamment de réaliser ces opérations et notamment de mettre 
en œuvre l’offre publique de rachat d’actions et, au vu des résultats de l’offre publique de rachat, (i) 
arrêter le montant définitif de la réduction de capital, (ii) dans le cas où le nombre d’actions présentées 
à l’achat excèderait le nombre d’actions offertes à l’achat, procéder pour chaque actionnaire vendeur 
à une réduction proportionnelle au nombre d’actions dont il justifie être propriétaire ou titulaire, ou 
dans le cas où les actions présentées à l’offre n’atteindraient pas le nombre maximum d’actions 
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précité, limiter la réduction du capital social au nombre d’actions dont le rachat aura été demandé et 
(iii) procéder à la modification corrélative des statuts. 

Cette autorisation est demandée pour une durée de 12 mois à compter de l’Assemblée. 

Deuxième résolution à caractère ordinaire – Pouvoirs pour les formalités 



  

• 

• 

• 



 

http://www.uvgermi.fr/


UV GERMI 
Société Anonyme au capital de 484 183, 65 euros 

Siège social : ZAC de la Nau, 19240 SAINT - VIANCE 
519 114 235 R.C.S. BRIVE 

*************************************************************** 

DEMANDE D'ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS  

(Art. R225-88 du Code de commerce)

Je soussigné : NOM ................................................................................................................................. 

Prénoms ..........................................................................................................................  

Adresse ............................................................................................................................  

Adresse électronique  .......................................................................................................  

Propriétaire de........................ ACTION(S) au nominatif de la société UV GERMI. 

Propriétaire de....................... ACTION(S) au porteur de la société UV GERMI.* 

* Les actionnaires aux porteur doivent joindre à ce document leur attestation d’inscription en compte. 

demande l'envoi des documents et renseignements concernant l’Assemblée Générale Mixte du 5 janvier 2026, 
tels qu'ils sont visés par l'article R225-83 du Code de commerce sur les sociétés commerciales au format suivant 
: 

 papier
 fichiers électroniques à l’adresse mail indiquée ci-dessus

Fait à   ........................... , le ...........................   

Signature 

NOTA : Les actionnaires titulaires de titres nominatifs peuvent, par une demande unique, obtenir de la société 
l'envoi des documents et renseignements visés aux articles R225-81 et R225-83 du Code de commerce à 
l'occasion de chacune des assemblées d'actionnaires ultérieures. 


